
Une solution efficace pour réduire l’impôt sur le revenu

DOM COM INDUSTRIEL

G R O U P E  A X O N E   I N V E S T
St ra tég ies F i sca les & F inanc iè res



P r i n c i p e
de  l ’ o f f r e
DOM COM INDUSTRIEL

Les réductions d’impôts liées aux investissements Outre-Mer ne 

datent pas d’hier et ont pour objet de promouvoir un développe-

ment économique durable, à savoir :

	 Encourager la création d’emplois, afin que les économies 

	 ultramarines soient en mesure d’offrir de vrais emplois durables.

 	

	 Renforcer la continuité territoriale entre les collectivités  

	 d’Outre-Mer et la métropole.

	

	 Relancer l’investissement privé.

Une l o i  r esponsab l e

L’offre DOM COM INDUSTRIEL est une offre responsable : 

elle permet d’assurer le développement, la modernisation et la 

pérennité de l’économie des DOM COM. Les opérateurs locaux 

qui bénéficient de ce mode de financement diminuent d’environ 

1/3 le prix de revient de leur outil de production.

Les opérations sont organisées pour réaliser l’acquisition, de 

matériels industriels et/ou agricoles qui sont ensuite donnés en 

location exclusivement dans les DOM-COM à des opérateurs 

économiques locaux.

Des investisseurs privés apportent environ 35% des besoins de 

financement en échange d’une réduction d’impôt égale à 50% des 

matériels financés.

A l’issue d’une période de location de 60 mois, les matériels 

sont rachetés par l’opérateur dans des conditions avantageuses, 

comme le prévoit la loi.

L’offre DOM COM INDUSTRIEL a été conçue pour des particuliers 

souhaitant bénéficier de réductions de tout ou partie de leur  impôt 

sur le revenu sous la responsabilité de professionnels engagés.



Un process 
d’ invest issement 
eff icace  
depuis plus de 15 ans.

E x emp l e  c h i f f r é

En  p r a t i q u e

Pour un investisseur réalisant un apport financier de 10 000 €

Il bénéficiera d’une réduction d’impôt sur le revenu de 12 500 € à 
13 800 € selon sa période de souscription.

:  r e n t ab i l i t é s  dég r e s s i v e s  au  f u r  e t  à  mesu r e  de  l ’ a n née  c i v i l e .

Dispositif Loi GIRARDIN INDUSTRIEL

Secteurs privilégiés Secteurs agricoles, BTP

Article de loi Article 199 undecies B du CGI

Minimum de souscription

Rentabilité fiscale

mensuel

5 000 €

25 à 38 %

Retour fiscal sur investissement n + 1
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